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RECTEUR DE REGION ACADEMIQUE 

Le Recteur de région académique 
Recteur de l'académie de Guadeloupe 
Chancelier des Universités 
Directeur Académique des Services de 
!'Éducation Nationale 

A 

Mesdames et Messieurs les Professeurs 

Sic des Chefs d'établissement 

Les Abymes, le lundi 11 mai 2026 

.Q.w.m_: Appel à candidature en vue d'exercer les fonctions de DDFPT et d'Assistant Technique. 
Référence: Circulaire n°2016-137 du 11 octobre 2016 publiée au BOEN du 13 octobre 2016. 

Les enseîgnants titulaires justifiant d'une expérience professionnelle d'au moins 5 ans qui souhàitent 
candidater en vue d'assurer les fonctions de Directeur Délégué aux Formations Professionnelles et 
Technologiques doivent adresser leur demande au Rectorat de l'Académie de la Guadeloupe {Délégation 
Régionale Académique à la Formation Professionnelle Initiale et Continue) à compter du lundi 11 mai 2026. 

Chaque candidat doit constituer un dossier de candidature comportant un curriculum vitae, une lettre de 
motivation, le dernier rapport d'inspection ainsi qu'un projet professionnel qu'il pourrait développer dans les 
fonctions de DDFPT (2 pages dactylographiées maximum). Date limite de dépôt des dossiers : le lundi 01 
juin 2026, uniquement sous format numérique, à adresser sur la boite mail ce.drafplc@ac­
guadeloupe.fr. 

Les candidats reconnus aptes à exercer la fonction de DDFPT seront inscrits sur une liste pour une durée 
de 3 ans et, avec leur accord, selon les cas : 

- Pourront participer au mouvement national et être affectés sur un poste pour une année probatoire ; 
- Pourront assurer de manière temporaire le remplacement d'un DDFPT ; 
- Seront retenus comme candidats potentiels au mouvement pour les années suivantes. 

Dans l'académie de la Guadeloupe, les Assistants Techniques seront recrutés prioritairement sur cette 
liste d'aptitude. 
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